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25 ANS D’INNOVATION 
POUR UNE AGRICULTURE 
DURABLE ET RENTABLE

Depuis sa création en 1997, le Centre de recherche sur les grains (CÉROM) contribue de manière significative à 
la mise au point de solutions innovantes dans le secteur des grandes cultures. Son apport au développement 
d’une production durable est indéniable. 

Pouvant compter sur une équipe chevronnée, le CÉROM possède un savoir-faire reconnu dans de nombreux 
domaines, auxquels s’ajoute désormais une expertise en plantes fourragères.

Je tiens à souligner l’adéquation du Plan stratégique 2020-2025 du centre de recherche avec les orientations 
ciblées par la Politique bioalimentaire 2018-2025 – Alimenter notre monde ainsi qu’avec le Plan d’agriculture 
durable 2020-2030 du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation.

Je salue les efforts importants que le conseil d’administration, la direction, les chercheurs, les équipes 
et les partenaires du milieu ont investis pour réaliser la mission du CÉROM dans la recherche appliquée. 
Indéniablement, ce lien prend tout son sens auprès des producteurs et de la population.

Les changements climatiques et l’intérêt marqué des consommateurs pour la provenance des aliments qu’ils 
consomment exigent des agriculteurs qu’ils adoptent des méthodes de production saine et durable, tout en 
assurant la rentabilité de leur exploitation.

Par ailleurs, la technologie évolue à grande vitesse, la culture de l’innovation est de plus en plus implantée dans 
toutes les sphères d’activité, et personne ne doute de leur utilité.

La culture des grains et oléagineux est pratiquée dans toutes les régions du Québec et génère d’importantes 
retombées. La poursuite des travaux de recherche dans le secteur est donc essentielle pour notre économie.

Je suis fier que les producteurs de grandes cultures du Québec puissent compter sur l’expertise du CÉROM pour 
relever les nombreux défis auxquels ils devront faire face au cours des prochaines années.

André Lamontagne
Ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation
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Mot du président et de la direction 
générale : La force d’une équipe

Le CÉROM peut s’enorgueillir  
d’avoir une équipe formidable, tant au niveau 

scientifique qu’au niveau opérationnel et 
administratif.

Les années se suivent, quelques fois elles se ressemblent… 
ou pas.  L’année 2022 marquait la 25e saison du CÉROM, et 
nous sommes fiers d’affirmer qu’encore cette fois, les acti-
vités du Centre se sont très bien déroulées. Nous avons pu, 
lorsque possible, renouer « en présentiel » avec nos collègues 
et partenaires. Bien que les divers moyens technologiques de 
communication nous aient permis de poursuivre nos interac-
tions, il n’y a rien de mieux que de rencontrer les gens afin de 
bâtir des liens solides et bénéfiques. 

L’IMAGE RENOUVELÉE DU CÉROM
Ce fut également une année marquée par le changement de 
notre image de marque. En se dotant d’un nouveau logo, de 
nouvelles couleurs et d’un nouveau site Web, le CÉROM a 
voulu se tourner vers l’avenir tout en renforçant ses racines. 

LA GOUVERNANCE
La dernière année fut marquée par le départ et l’arrivée de 
nouveaux membres au sein de notre conseil d’administra-
tion. En mars 2022, messieurs Michel Casgrain et Jean-Pierre  
Lessard, tous deux membres indépendants, ont terminé leur 
mandat et ont cédé le flambeau. Le conseil d’administration 
désire les remercier pour leur implication et leur profession-
nalisme dans la refonte de la gouvernance du CÉROM de-
puis 2019. 

De nouveaux membres se sont ajoutés au conseil d’admi-
nistration en cours d’année. Le CÉROM a d’abord accueilli 
monsieur Richard Williams de Soya Excel. Monsieur Williams 
siège comme administrateur désigné par les membres fonda-
teurs. En décembre dernier, madame Brigitte Dumont et mon-
sieur Christian Forget se sont ajoutés au Conseil en tant qu’ad-
ministrateurs indépendants. Madame Dumont œuvre dans le 
secteur agricole et agroalimentaire depuis plus de 35 ans, et 
a été directrice générale du Centre de référence en agriculture 
et agroalimentaire du Québec (CRAAQ) pendant 20 ans. Quant 
à monsieur Forget, il a œuvré en agroenvironnement pendant 
plus de 20 ans avec les producteurs. Nous leur souhaitons la 
plus cordiale des bienvenues et les remercions de soutenir la 
mission et le développement du CÉROM.

LA SURCHAUFFE DU MARCHÉ DE LA CONSTRUCTION
Pénurie de main-d’œuvre, inflation et hausse des taux d’in-
térêt. Quelques éléments auxquels nous avons été confron-

tés en 2022, et ce, à plusieurs niveaux. La hausse des prix 
s’est particulièrement fait sentir dans nos efforts de lancer 
la construction de notre nouveau complexe serricole. Nous 
avons été contraints de retourner à la table à dessin et de 
changer l’angle d’approche pour ce projet. Nous espérons 
pouvoir procéder à la première pelletée de terre à l’été 2023.

RENOUVELLEMENT DE NOTRE CONVENTION  
DE FINANCEMENT AVEC LE MAPAQ
C’est le 31 mars prochain que se terminera la troisième et der-
nière année de la présente convention de financement avec 
le MAPAQ. Les discussions concernant le renouvellement de 
cette convention progressent de façon positive. Le CÉROM a su 
évoluer à travers les années et a toutes les assises nécessaires 
afin de continuer à être une référence en grandes cultures. 
Conscient des enjeux actuels, mais surtout futurs auxquels 
fait face l’agriculture, et convaincu que le CÉROM joue un rôle 
important dans l’élaboration de solutions innovantes visant le 
développement d’une agriculture durable et rentable pour tous, 
le Centre désire poursuivre son développement afin d’assurer 
une masse critique de recherche et de résultats utiles aux pro-
ducteurs du Québec et de l’est du Canada, tout en répondant 
aux objectifs du Plan d’agriculture durable 2020-2030. 

LA FORCE DE NOTRE ÉQUIPE
Le CÉROM peut s’enorgueillir d’avoir une équipe formidable, 
tant au niveau scientifique qu’au niveau opérationnel et ad-
ministratif. L’année 2022 fut remplie de défis colossaux, mais 
nous avons trouvé l’énergie et les moyens de les relever avec 
force afin de faire avancer le CÉROM malgré tout. Pour nous, ce 
fut la démonstration d’une équipe solide et unie dévouée à faire 
du CÉROM un chef de file en recherche en grandes cultures au 
Québec. Nous pouvons tous en être très fiers. 

—Denis Pageau et Francis Girard
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Organigramme 
hiérarchique

Liste des administrateurs

DENIS PAGEAU Président du conseil d'administration Administrateur indépendant

VALÉRIE BÉLANGER Vice-présidente Administratrice indépendante

SALAH ZOGHLAMI Secrétaire Producteurs de grains du Québec

JACINTHE PHANEUF Trésorière Administratrice indépendante

LUC FORGET Administrateur Sollio Groupe Coopératif

SYLVAIN PION Administrateur Producteurs de grains du Québec

BRIGITTE DUMONT Administratrice indépendante

CHRISTIAN FORGET Administrateur indépendant

PIERRE FRÉCHETTE Administrateur indépendant

RICHARD WILLIAMS Administrateur indépendant Soya Excel 

AYITRE AKPAKOUMA Personne-ressource MAPAQ

DAMIEN CHAPUT Personne-ressource MAPAQ

MICHEL CASGRAIN Administrateur indépendant (sortant)

JEAN-PIERRE LESSARD Administrateur indépendant (sortant)

ADJOINTE DE DIRECTION/ 
RESPONSABLE RH

DIRECTEUR GÉNÉRAL PAR INTÉRIM

CHERCHEURS (10)

DIRECTEUR SCIENTIFIQUE CONTRÔLEUSE

TECH. COMPTABILITÉ  
ET ADMINISTRATION (1)

COORDONNATEURS 
RÉSEAUX  

(RAP, RPBQ) (2)

CHEF DES OPÉRATIONS

TECHNICIENS (13) OUVRIERS (5)

CONTREMAÎTRESSE PROFESSIONNELS 
DE RECHERCHE (6)
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Biosurveillance – Vers des 
méthodes de lutte alternatives plus 
respectueuses de l’environnement
Julien Saguez, Chercheur en biosurveillance  julien.saguez@cerom.qc.ca

Plusieurs collaborations initiées en 2021 avec divers 
partenaires québécois, canadiens et internationaux, se 
sont poursuivies et de nouvelles se sont ajoutées à la 
liste en 2022. L’équipe de biosurveillance mène une dou-
zaine de projets qui sont réalisés dans plusieurs régions 
au Québec et chez de nombreux producteurs agricoles. 
Ces projets visent toujours à assurer un meilleur suivi 
des ennemis des cultures et à identifier des méthodes de 
lutte alternatives aux pesticides qui présentent moins de 
risques pour l’environnement et la santé. Voici quelques 
exemples des projets que nous avons réalisés.

Cette année encore, nous avons installé des pièges à phéro-
mone pour la capture de taupins dans des champs de pro-
ducteurs en Montérégie, en Outaouais, dans Lanaudière et 
au Centre-du-Québec. Ces outils nous servent notamment 
à surveiller la présence de la nouvelle espèce de taupin 
Agriotes sputator et d’envisager la capture de masse de ces 
insectes pour tenter de réduire les populations de vers fil-de-
fer, en limitant le recours aux traitements de semences in-
secticides. Parallèlement, nous avons utilisé des nématodes 
et des champignons entomopathogènes (c.-à-d. qui s’at-
taquent uniquement aux insectes), pour évaluer leur ef-
ficacité contre les vers fil-de-fer. Ces microorganismes, 
naturellement présents dans le sol, pénètrent à l’intérieur 
des insectes et se développent à leurs dépens, conduisant  
fatalement à leur mort. Les résultats préliminaires in-
diquent que ces microorganismes pourraient constituer 
une bonne alternative aux pesticides de synthèse puisqu’ils 
induiraient entre 50 et 100 % de mortalité. 

... tenter de réduire  
les populations de  
vers fil-de-fer, en limitant  
le recours aux traitements  
de semences insecticides. 

Ver fil-de-fer infesté par un champignon entomopathogène qui a complètement envahi le corps de l’insecte.
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Dans un même ordre d’idées, nous avons testé la pertinence 
d’avoir recours à des nématodes entomopathogènes pour 
lutter contre les chrysomèles des racines du maïs. Des 
épandages de nématodes ont été effectués dans quatre 
champs situés dans le Centre-du-Québec et en Mauri-
cie, au printemps 2022. Des évaluations de dommages 
racinaires, mais aussi un décompte des populations de  
chrysomèles, ont été effectués et une évaluation de l’im-
plantation des nématodes a été réalisée à l’automne der-
nier en collectant des carottes de sol. Les identifications 
des nématodes sont en cours pour valider quelles espèces 
sont présentes dans les champs.

Nous réalisons également la surveillance de la cicadelle 
de la pomme de terre, de la cicadelle de l’aster et des 
maladies à phytoplasmes dans les luzernières à travers 
plusieurs régions du Québec et notamment dans le Bas-
Saint-Laurent, sur le campus de l’Université McGill, en Es-
trie, en Abitibi-Témiscamingue et plusieurs autres régions.  
L’année 2022 a été une année avec peu de cicadelles, mais 
elle a tout de même permis de collecter des spécimens, 
d’évaluer l’impact des fauches et de l’utilisation de pesti-
cides pour contrôler ces insectes. Des analyses molécu-
laires ont également été réalisées en collaboration avec  
l’Université Laval et au CÉROM, sur des échantillons de 
cicadelles afin de chercher la présence de phytoplasmes.

 Depuis quelques années, nous testons la possibilité d’uti-
liser des trichogrammes pour contrôler les populations 
de ver-gris occidental du haricot au Québec. Le CÉROM 
et les travaux de l’équipe de biosurveillance sur cette pro-
blématique ont eu le privilège d’être mis à l’honneur dans 
un reportage tourné au cours de l’été 2022 et diffusé dans 
la célèbre émission « La Semaine verte » sur les ondes de 
Radio-Canada en janvier 2023.

https://ici.radio-canada.ca/tele/la-semaine-verte/site/
segments/reportage/430341/biopesticide-drone-agricul-
ture-champs-trichogrammes. 

... avoir recours à des nématodes 
entomopathogènes pour lutter contre les 

chrysomèles des racines du maïs. 

Épandage de nématodes entomopathogènes dans un champ de maïs, début juin 2022  
au Centre-du-Québec.

Capture de cicadelles au filet fauchoir et recherche de phytoplasmes 
par des techniques de biologie moléculaire.

Nématodes entomopathogènes

https://ici.radio-canada.ca/tele/la-semaine-verte/site/segments/reportage/430341/biopesticide-drone-agriculture-champs-trichogrammes
https://ici.radio-canada.ca/tele/la-semaine-verte/site/segments/reportage/430341/biopesticide-drone-agriculture-champs-trichogrammes
https://ici.radio-canada.ca/tele/la-semaine-verte/site/segments/reportage/430341/biopesticide-drone-agriculture-champs-trichogrammes
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RAVAGEURS DU CANOLA
Deux études d’envergure conduites 
entre 2012 et 2022 ont montré que 
des populations de guêpes parasi-
toïdes de la cécidomyie du chou-fleur 
et du charançon de la silique sont 
bien présentes dans les régions pro-
ductrices de canola au Québec. Ces 
petits insectes, qui se développent 
aux dépens de leur hôte, contribuent 
bien souvent à maintenir les popula-
tions sous les seuils de dommages 
économiques et sont des alliés im-
portants dans le contrôle de ces deux 
ravageurs.

Par ailleurs, un nouveau projet a 
débuté en 2022 afin d’évaluer l’in-
térêt d’inclure le canola d’automne  

 
dans les rotations de cultures. Ce 
projet, mené en étroite collaboration 
avec des clubs-conseils en agroen-
vironnement et des producteurs de 
canola conventionnel et biologique 
du Saguenay–Lac-Saint-Jean, du 
Bas-Saint-Laurent et de la Chaudière- 
Appalaches, permettra d’évaluer la 
capacité du canola d’automne à dé-
jouer les problématiques d’insectes 
ravageurs et de mauvaises herbes. 
L’inclusion de cette culture permettra 
aux producteurs de diversifier leurs 
rotations et de limiter, voire d’élimi-
ner, l’utilisation de pesticides tout en 
favorisant une couverture des sols en 
hiver. 

Entomologie – Nouvelles 
connaissances sur la gestion 
intégrée des ennemis des cultures
Sébastien Boquel, Chercheur en entomologie  sebastien.boquel@cerom.qc.ca

En 2022, l’équipe d’entomologie s’est affairée à de nombreux projets de recherche en lien avec la gestion intégrée 
des ennemis des cultures. Voici un aperçu des principaux résultats de recherche et des projets en cours sous la 
gestion de l’équipe :

L’inclusion de cette 
culture permettra aux 
producteurs de diversifier 
leurs rotations et de limiter, 
voire d’éliminer, l’utilisation 
de pesticides tout en 
favorisant une couverture 
des sols en hiver.

Parasitoïde pondant ses oeufs dans une larve de cécidomyie du chou-fleur.
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CHRYSOMÈLE DU HARICOT
En 2020, l’équipe d’entomologie obtenait le mandat de dé-
velopper une méthode de dépistage pour la chrysomèle 
du haricot, un ravageur émergent dans la culture du soya 
au Québec. Les trois années de dépistage en champs ont 
montré que les populations de chrysomèles et les défo-
liations observées en début de saison sont généralement 
très faibles et ne sont pas de bons indicateurs des po-
pulations plus tard en saison. Il est donc recommandé 
de suivre les populations d’adultes et les dommages aux 
gousses en fin de saison, car c’est à ce moment que les 
risques de pertes de qualité du grain et de transmission 
de maladies sont les plus grands. Un nouveau projet a dé-
buté en 2022 pour évaluer plus précisément les pertes de 
qualité du grain en lien avec le grignotement des gousses 
et les maladies.

MOUCHE DES SEMIS
La mouche des semis, dont la larve se nourrit des parties 
souterraines de nombreuses plantes, peut causer des 
dommages importants à la culture du maïs et du soya 
en début de saison. Les dommages qu’elle cause en s’ali-
mentant sur les grains en germination et les plantules 
peuvent entraîner des retards de croissance et la mort 
des jeunes plants, pouvant s’étendre sur plusieurs hec-
tares lors de fortes infestations. Une base de données de 
captures de larves récoltées depuis 2011 a été analysée 
afin de mieux comprendre les facteurs de risque expli-
quant la présence de larves de mouche des semis dans 
les champs. Cette analyse a révélé que les facteurs les 
plus importants sont la région, les précédents culturaux 
des trois dernières années, la date de semis de la culture, 
la pression des mauvaises herbes, ainsi que le type de tra-
vail du sol. Ces facteurs de risque devraient donc être pris 
en compte lors de la planification des semis pour limiter 
les dommages en lien avec ce ravageur.

VERS FIL-DE-FER
Les larves de taupin, ou vers fil-de-fer, sont des ravageurs 
des semis dont le dépistage s’effectue généralement à 
l’aide de 10 pièges-appâts. Dans le but d’améliorer l’effi-
cacité de son dépistage, une méthode séquentielle basée 
sur la présence/absence de larves dans les pièges a été 
testée. Les résultats ont montré que cette méthode per-
mettait de réduire par trois le temps moyen de dépistage 
et qu’elle était très fiable pour détecter les dépassements 
des seuils d’intervention, et ce, autant pour Hypnoidus ab-
breviatus (3 larves/piège), l’espèce majoritaire, que pour 
les autres espèces de VFF plus voraces (1 larve/piège). 

L’ensemble des projets en entomologie 
menés au CÉROM apportent de nouvelles 
connaissances sur la gestion intégrée  
des ennemis des grandes cultures  
et contribuent au développement  
d’une agriculture durable et rentable  
dans le secteur des grains.

Chrysomèle du haricot sur un cotylédon de soya

Ver fil-de-fer

Une collaboration entre le RAP Grandes cultures et 
les équipes d’entomologie, de phytopathologie et de 
malherbologie du CÉROM a permis de réaliser trois 
vidéos visant à promouvoir l'adoption de la gestion 
intégrée contre trois ennemis des grandes cultures, 
soit le nématode à kyste du soya, la chrysomèle du 
haricot et l’amarante tuberculée. Les vidéos sont 
disponibles sur le site Internet du CÉROM (https://
www.youtube.com/@CeromVideo) ou encore sur la 
plateforme YouTube (@CeromVideo).
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Ces technologies pavent aussi la route à un développe-
ment de cultivars avec des traits complètement nouveaux 
ou difficiles à sélectionner au champ, ce qui permettra de 
développer des marchés de niche ou d’enrayer certains 
problèmes en amont plutôt qu’en aval. En utilisant cer-
taines de ces technologies, l’équipe d’amélioration géné-
tique des oléoprotéagineux du CÉROM a récemment réus-
si à identifier certaines régions du génome impliquées 
dans la régulation de la maturité hâtive et plusieurs autres 
traits à valeurs agronomiques. Ces nouvelles régions de 
maturité s’ajoutent à nos découvertes précédentes faisant 
l’objet d’une publication dans le périodique BMC Genomics  
(Copley et al. 2018). Plusieurs lignées dont la maturité hâ-
tive est liée à ces régions génomiques sont présentement 
en processus de sélection en vue de les incorporer dans 
notre programme d’amélioration génétique. 

Une partie de nos efforts est consacrée au dévelop-
pement de technologies de modification et d’édition du  
génome, telles que CRISPR-cas9, afin de confirmer les 
fonctions des gènes que nous avons ciblés en modifiant 
de manière précise leurs séquences génétiques pour 
les inactiver. Contrairement au processus de sélection 
conventionnelle qui implique la recombinaison de plusieurs  
centaines de gènes, cette méthode nous permet d’exa-
miner de manière chirurgicale l’effet d’un seul gène, voire 
d’une seule lettre de l’immense alphabet que constitue le 
génome du soya. Le développement de ce type de proto-
cole est un long processus nécessitant le développement 
de connaissances spécifiques en biologie moléculaire 
et végétale et qui requiert aussi plusieurs étapes de va-
lidation au préalable. À l’heure actuelle, nous avons réus-
si à insérer CRISPR-cas9 dans le génome d’Arabidopsis 

et dans les racines de plants de soya afin d’inactiver cer-
tains gènes de maturité identifiés à l’aide de méthodes 
bio-informatiques. La prochaine étape consiste à déve-
lopper un protocole qui nous permettra d’effectuer des 
modifications qui seront perceptibles dans l’ensemble 
de la plante, et ce, de manière perpétuelle. Bien que nous 
ne planifions pas d’intégrer ce matériel génétique à notre 
programme de sélection, ces découvertes nous permet-
tront de mieux comprendre les mécanismes sous-jacents 
à la maturité hâtive dans le soya afin de développer des li-
gnées supérieures sur le plan agronomique et étant adap-
tées aux zones les plus nordiques. 

Génétique des  
oléoprotéagineux – L’amélioration 
génétique en mode chirurgical 
Jérôme Gélinas Bélanger, Candidat au Doctorat  jerome.gelinas-belanger@cerom.qc.ca

Les récentes avancées au niveau  
des technologies génétiques permettent 
d’accélérer le développement de cultivars  
et d’améliorer certains traits d’intérêt avec  
une plus grande précision. 
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La saison 2022 a été une excellente 
année pour la production céréalière au 
Québec avec des rendements (et des 
prix) parmi les plus élevés enregistrés 
à ce jour. L’équipe d’amélioration géné-
tique des céréales du CÉROM a pu pro-
fiter de ces circonstances, pour obser-
ver les limites que leurs germoplasmes 
pouvaient atteindre dans des condi-
tions optimales.

Les programmes de blés de prin-
temps et d’automne ont connu du 
succès en matière de développement 
variétal alors qu’une nouvelle lignée 
de chacun d’entre eux a été soute-
nue pour l’enregistrement au Comi-
té de recommandation des céréales 
du Québec (CRCQ) au début de 2023. 
Une fois enregistrées et commerciali-
sées, ces lignées devraient se retrouver 
comme nouvelles variétés disponibles 
pour les producteurs de céréales du Qué-
bec d’ici quelques années. Par ailleurs, 
la première variété de blé d’automne du 
CÉROM, nommée provisoirement « AAC  
Harfang », est entrée en production de 
semences certifiées et sera disponible 
pour les producteurs prochainement. 

Dans le cadre du programme d’amé-
lioration génétique des céréales du 
CÉROM, nos chercheurs s’efforcent de 
développer et d’identifier de nouvelles 

lignées permettant de fournir des infor-
mations précieuses aux producteurs et 
aux conseillers agricoles du Québec, 
de l’est du Canada, mais aussi d’ail-
leurs dans le monde. C’est le cas d’un 
projet sur les facteurs génétiques liés 
à l’adaptation aux changements clima-
tiques. Mené en collaboration avec des 
chercheurs d’Amérique du Sud et l’Uni-
versité Laval et financé par le Consor-
tium de recherche et innovations en 
bioprocédés industriels au Québec 
(CRIBIQ) avec l’appui des Producteurs 
de grains du Québec (PGQ), de SeCan, 
et des Moulins de Soulanges, ce projet 
a démontré que certaines lignées déve-
loppées au CÉROM peuvent atteindre 
des rendements de plus de 8 t/ha(!) 
lorsque semées au Brésil, faisant d’elles 
d’excellentes candidates pour une large 
adaptabilité environnementale.

Plus près de nous, notre équipe 
d’amélioration du blé d’automne ana-
lyse les données d’un projet en cours 
sur les effets d’un fractionnement de la 
fertilisation azotée sur cette culture. Fi-
nancé par le MAPAQ par l’entremise du 
programme Prime-Vert, avec l’appui des 
Producteurs de semences du Québec 
(PSQ) et la collaboration d’Agriculture 
Agroalimentaire Canada (AAC) et du 
MAPAQ, ce projet vise à déterminer l’im-

pact du moment d’application de l’azote 
et du soufre sur le rendement et la qua-
lité du grain de blé et de seigle, qu’il soit 
destiné à la consommation humaine ou 
animale. Les résultats obtenus jusqu’à 
présent indiquent une interaction com-
plexe entre la gestion de la fertilisation, 
le sol et la variété utilisée. 

Tournées vers l’avenir, nos équipes 
d’amélioration génétique des céréales 
se réjouissent de pouvoir faire partie 
des prochaines activités de la grappe 
de recherche sur le blé dans le cadre 
du nouveau Partenariat canadien 
pour une agriculture durable (PCAD). 
Débutant en 2023 et se poursuivant 
jusqu’en 2028, ce programme viendra 
consolider l’étroite collaboration des 
chercheurs du CÉROM avec leurs col-
lègues de l’est du Canada, dont AAC 
et l’Université de Guelph. Ensemble, 
nous contribuerons à développer une 
nouvelle génération de variétés qui 
répondront mieux aux besoins de nos 
producteurs, des transformateurs et 
des consommateurs, tout en mainte-
nant le blé au cœur du secteur agri-
cole québécois. 

Phytogénétique des céréales – 
Semer l’avenir du développement 
des variétés
Michel McElroy et Silvia Rosa, Chercheurs en amélioration génétique du blé  
  michel.mcelroy@cerom.qc.ca, silvia.rosa@cerom.qc.ca

Ensemble, nous contribuerons 
à développer une nouvelle 
génération de variétés qui 

répondront mieux aux besoins...
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La culture du blé d’automne est de plus en plus po-
pulaire au Québec. Selon Statistique Canada, les su-
perficies ensemencées en blé d’automne au Québec 
sont passées de 4 200 ha en 2011 à 28 000 ha en 2022. 
Cet engouement s’explique par ses multiples avan-
tages économiques, agronomiques et environnemen-
taux, mais aussi parce que cette culture permet une 

meilleure répartition des travaux à la ferme. Cependant, 
son long cycle de vie pose des défis, notamment en 
matière de gestion de la fertilisation azotée. Les recom-
mandations de fertilisation azotée dans cette culture 
sont basées sur les données d’une étude scientifique 
publiée en 2010 (CRAAQ, 2018). 

Afin d’approfondir nos connaissances sur la fertili-
sation de cette culture, le CÉROM a entrepris plusieurs 
projets sur l’optimisation de la fertilisation azotée du 
blé d’automne. Grâce à un financement des Produc-
teurs de grains du Québec (PGQ), les chercheurs du  
CÉROM, en collaboration avec des conseillers agro-
nomes en grandes cultures au ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec (MAPAQ), 
viennent d’entreprendre des essais de fertilisation azo-
tée minérale et organique du blé d’automne sur le site 
du CÉROM (Saint-Mathieu-de-Beloeil, zone 1) et à La 
Pocatière (zone 3). L’intégration du blé de printemps 
dans le dispositif nous permettra de comparer l’effica-
cité d’utilisation de l’azote par les deux types de blé.

Régie des cultures – Pour une 
gestion efficace de la fertilisation 
en grandes cultures
Marie Bipfubusa, Chercheuse en régie des cultures  marie.bipfubusa@cerom.qc.ca

La culture du blé d’automne  
est de plus en plus populaire au Québec.

Ce projet vient s’ajouter à deux autres débutés dans la 
saison de croissance 2019-2020 avec le financement du 
programme Prime-Vert du MAPAQ. Le premier projet (Éva-
luation de la rentabilité et des avantages environnementaux 
des applications d’engrais azotés à efficacité améliorée sur 
la culture du blé d’automne) s’intéresse à l’utilisation d’en-
grais azotés à libération lente ou contrôlée afin d’améliorer 
l’absorption et réduire les pertes d’azote dans l’environ-
nement. L’autre projet (Gestion de l’azote pour la qualité 
d’utilisation finale des céréales d’automne) se penche sur 
l’interaction entre le fractionnement de l’azote et les appli-
cations du soufre, ce dernier permettant d’augmenter l’ab-
sorption d’azote par les plantes, et ses effets sur la qualité 
des grains. 
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Les plantes fourragères ont plusieurs 
bénéfices écosystémiques tant au ni-
veau du l’amélioration de la santé du 
sol et de la qualité des cours d’eau que 
l’atténuation des changements clima-
tiques. Par ailleurs, un déclin considé-
rable dans les superficies en cultures 
fourragères pérennes, principalement 
dû à la sécheresse, a été constaté au 
Québec. Cette situation a engendré 
une dégradation générale de la san-
té des sols et une augmentation de 
la pollution des agroenvironnements, 
accentuée par les changements clima-
tiques. Face à cet enjeu, le Gouverne-
ment du Québec a mis en place le Plan 
d’agriculture durable (PAD) 2020-2030 
pour encourager, entre autres, l’intro-
duction des plantes fourragères dans 
les systèmes de rotation des grandes 
cultures.

Afin de favoriser l’adoption de 
cette nouvelle pratique au Québec, le  
CÉROM a créé ce poste de cher-
cheur, régie des cultures – plantes 
fourragères afin de développer des 
projets de recherche et de transfert 
de connaissances sur l’introduction 
des plantes fourragères dans les sys-

tèmes de production de grains. Ayant 
déjà travaillé au CÉROM comme cher-
cheuse en régie des cultures en 2017-
2018, puis à l’Université du Québec 
en Abitibi-Témiscamingue comme pro- 
fesseure en productions végétales, 
principalement en régie des systèmes 
fourragers, c’est avec grand plaisir que 
j’ai accepté de relever ce très intéres-
sant défi. Mes travaux de recherche 
sont principalement axés sur l’impact 
de l’intégration des plantes fourragères 
annuelles et pérennes sur la santé 
et la productivité des sols agricoles, 
l’atténuation des changements clima-
tiques et la rentabilité économique 
des systèmes de grandes cultures au 
Québec. Les résultats de ces projets 
permettront de démontrer la profitabi-
lité de ces pratiques innovatrices, ce 
qui encouragera leur adoption par les 
entreprises agricoles.

Ainsi, deux demandes de subvention 
de projets ont été élaborées et soumises 
à l’automne 2022 aux programmes 
Prime Vert - Approche régionale (Plans 
d’action régionaux – PAD) et Appui à 
la lutte contre les changements clima-
tiques dans le secteur bioalimentaire.

Le premier projet vise à réduire la 
pression des mauvaises herbes dans 
les systèmes de grandes cultures bio-
logiques, qui intègrent le chanvre in-
dustriel dans la région du Saguenay–
Lac-Saint-Jean, par l’introduction des 
cultures de couverture (CC) dans les ro-
tations. En effet, bien que les cultures de 
couverture puissent apporter plusieurs 
bénéfices aux systèmes de grandes 
cultures, leur intégration dans ces sys-
tèmes est encore freinée par de nom-
breux défis notamment par le manque 
de savoir-faire. Le financement de ce 
projet a été approuvé en décembre 
2022. Des parcelles de démonstration 
présentant différents scénarios de rota-
tions de grandes cultures et des CC, en 
pur ou en mélange et en association ou 
en dérobée, seront établies à la ferme 
sur plusieurs sites au Saguenay–Lac-
Saint-Jean à partir de la saison culturale 
2023, en collaboration avec le CETAB+ 
et le Groupe multiconseil agricole.

Le deuxième projet envisagé a pour 
objectif de documenter l’état des 
connaissances actuelles sur l’impact 
des CC sur les émissions de protoxyde 
d’azote (N2O) au Québec. Cette revue 
de littérature permettra de clarifier les 
effets de différentes CC utilisées au 
Québec sur les émissions de N2O en in-
teraction avec les pratiques culturales 
et les conditions pédoclimatiques, ce 
qui guidera les producteurs dans leur 
choix des pratiques à la fois rentables 
et durables. Plus spécifiquement, 
l’étude de l’effet des CC en combinai-
son avec la fertilisation azotée, permet-
tra d’améliorer l’efficacité de l’utilisa-
tion des engrais azotés et d’optimiser 
le profit économique. 

Plantes fourragères –  
Pour des systèmes de grandes 
cultures rentables et durables
Dalel Abdi, Chercheuse en régie des cultures – plantes fourragères  dalel.abdi@cerom.qc.ca
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Le panic érigé (Panicum virgatum L.) 
est une graminée herbacée pérenne 
connue pour son rendement élevé  
(6 à 12 tonnes ha−1 an−1), sa longévité 
de production ainsi que ses effets bé-
néfiques pour l’environnement. Cette 
plante au potentiel bio-industriel  
suscite un intérêt grandissant chez 
les producteurs agricoles québécois.

Dans le cadre d’un projet du RPBQ, 
treize fermes de trois régions du 
Québec (Estrie, Montérégie, Bas-
Saint-Laurent) ont pu témoigner des 
avantages que procure la paille de 
panic érigé par rapport à la paille de 
céréales en contexte de production 
animale et végétale.

Panic érigé – Une culture de choix 
pour les producteurs agricoles
Snizhana Olishevska, Chercheuse et coordonnatrice du Réseau des plantes bio-industrielles du Québec (RPBQ)  

 snizhana.olishevska@cerom.qc.ca

... la paille de panic érigé représente une excellente alternative  
à la paille de céréales et est déjà utilisée comme litière pour 
différents types d’animaux d’élevage (volaille, bovin, ovin, porcin).

DU FOURRAGE POUR LES VACHES… 
Riche en fibres, faible en potassium et possédant une faible teneur en nu-
triments et en humidité, le panic érigé est utilisé en tant que fourrage pour 
les vaches laitières afin de réduire les risques de mastite, d’éviter le surpoids 
des animaux, d’améliorer la rumination et d’augmenter le taux de matières 
grasses du lait. Il est recommandé d’ajouter jusqu’à 1 kg/jour dans la ration 
des vaches laitières, alors que pour les vaches taries, la portion de panic érigé 
ajoutée peut aller jusqu’à 5 kg/jour. Ne contenant pas de toxines, la paille de 
panic érigé est reconnue pour améliorer la santé des animaux. 

… À LA LITIÈRE POUR LES ANIMAUX D’ÉLEVAGE…
Reconnue pour empêcher le développement de moisissures grâce à sa bonne 
capacité d’absorption des déjections animales, la paille de panic érigé re-
présente une excellente alternative à la paille de céréales et est déjà utilisée 
comme litière pour différents types d’animaux d’élevage (volaille, bovin, ovin, 
porcin). Après avoir utilisé la paille de panic érigé, les producteurs ont remar-
qué que le poil des vaches devient plus soyeux. « Étant donné que la paille 
de panic érigé ne contient pas de graines, contrairement à la paille d’avoine 
ou d’orge, elle n’attire pas la vermine », souligne monsieur Frédérik Amesse 
(Ferme N.C. Amesse S.E.N.C.). Cela permet aux producteurs d’avoir un entre-
posage de meilleure qualité. 
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… AU PAILLIS DANS LA PRODUCTION FRUITIÈRE  
ET LÉGUMIÈRE
Les producteurs québécois confirment plusieurs avan-
tages à la paille de panic érigé par rapport à la paille de 
céréales, lorsqu’utilisée comme paillis dans la produc-
tion fruitière et légumière. « Étant donné que les fibres 
de panic érigé sont plus longues que [sic] celles de la 
paille conventionnelle, la paille de panic érigé assure une 
meilleure protection hivernale contre le froid et le gel », re-
marque monsieur Alexandre Sauvé (Ferme Hubert Sauvé), 
producteur de fraises. La paille de panic érigé réduit égale-
ment l’évapotranspiration, l’érosion dans l’entre-rang ainsi 
que l’érosion éolienne. « Le fait qu’elle ne contient pas de 
semences, la paille de panic érigé n’attire pas les dindes 
sauvages. Ainsi, le champ de fraises est bien protégé tout 
l’hiver », témoigne madame Julie Drouin de la Vallée des 
grands potagers. La paille de panic érigé réduit également 
la repousse des mauvaises herbes et assure un meilleur 
contrôle des maladies fongiques. Elle contient moins de 
semences de mauvaises herbes et n’est pas traitée avec 
des fongicides ou des herbicides contrairement à la paille 
conventionnelle. 

Tous ces atouts font du panic érigé un produit écono-
mique, sain et écologique qui s’inscrit dans une démarche 
de développement d’agriculture durable.

LE RÉSEAU DES PLANTES BIO-INDUSTRIELLES  
DU QUÉBEC
Depuis 2010, le RPBQ s’intéresse aux aspects agroéco-
nomiques des plantes bio-industrielles, tel le panic érigé, 
pouvant être utilisé comme matière première pour la pro-
duction de divers bioproduits. 

Les résultats obtenus par le RPBQ au cours des 
10  dernières années sont présentés dans les rapports 
annuels (2017-2018, 2018-2019, 2019-2020, 2020-2021,  
2021-2022). De plus, ils ont fait l’objet de publications de 
guides de production du saule à croissance rapide, du pa-
nic érigé, du sorgho sucré et du chanvre industriel. 

Depuis 2010, le RPBQ s’intéresse aux 
aspects agroéconomiques des plantes 

bio-industrielles, tel le panic érigé, pouvant 
être utilisé comme matière première pour la 

production de divers bioproduits. 

https://www.agrireseau.net/agroenvironnement/documents/100012/reseau-des-plantes-bio-industrielles-rapport-final-2017-2018
https://www.agrireseau.net/documents/103348/rapport-final-des-activites-2018-2019-du-reseau-des-plantes-bio-industrielles-du-quebec
https://www.agrireseau.net/documents/103229/rapport-final-des-activites-2019-2020-du-reseau-des-plantes-bio-industrielles-du-quebec
https://www.agrireseau.net/documents/108762/rapport-final-des-activites-2020-2021-du-reseau-des-plantes-bio-industrielles-du-quebec-rpbq
https://www.agrireseau.net/documents/109525/rapport-final-des-activites-2021-2022-du-reseau-des-plantes-bio-industrielles-du-quebec-rpbq
https://cerom.qc.ca/reseaux/#:~:text=OBJECTIFS-,GUIDES%20RPBQ,-ARTICLES%20PUBLI%C3%89S
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En 2022, plus de 760 champs ont été dépistés par le RAP 
Grandes cultures dont le mandat est de surveiller la pré-
sence des ennemis des grandes cultures (insectes, mala-
dies et mauvaises herbes) au Québec et de communiquer 
les meilleures stratégies pour y faire face. La distribution 
des sites à travers la province et les protocoles de surveil-
lance sont mis à jour annuellement par différents groupes 
de travail auxquels participent :

•  Les chercheurs en phytoprotection du CÉROM;
•  Les responsables régionaux du réseau qui sont des agro-

nomes, des conseillers en grandes cultures et des em-
ployés du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ);

•  Des spécialistes du Laboratoire d’expertise et de dia-
gnostic en phytoprotection (LEDP) du MAPAQ.

Le Réseau d’avertissements 
phytosanitaires (RAP) :  
Pour une surveillance étroite  
des ennemis des grandes cultures

Au total, 27 ennemis des grandes cultures ont été ciblés 
en 2022, dont 23 insectes, 1 nématode, 1 maladie et 2 
mauvaises herbes. Ces suivis, effectués par différentes 
méthodes de piégeage et d’observation, sont réalisés 
majoritairement par le personnel d’une quarantaine de 
clubs-conseils en agroenvironnement. Plusieurs sites sont 
également pris en charge par les responsables régionaux 
du réseau. De plus, la coopérative Sollio, les entreprises 
Corteva et Agrocentre, et les dépisteurs du réseau RAP 
Maïs sucré ont collaboré avec le RAP Grandes cultures 
pour le piégeage du ver-gris occidental des haricots.

Les données recueillies dans toute la province permettent 
de dresser un portrait de l’évolution des ennemis des 
cultures pendant la saison, mais aussi d’une saison à l’autre. 
Au-delà des dépistages planifiés, le RAP Grandes cultures 
peut également compter sur la collaboration de l’équipe 
d’entomologistes, de malherbologistes et de phytopatholo-
gistes du LEDP du MAPAQ qui participent à l’analyse et à 
l’identification de plusieurs échantillons. C’est d’ailleurs ce 
laboratoire qui a permis de confirmer sept nouveaux cas de 
syndrome de la mort subite en Montérégie. Cette maladie 
est reconnue pour entraîner des pertes importantes et est 
souvent associée au nématode à kyste du soya. 

Le RAP Grandes cultures, c’est aussi la publication de 
plus de 140 avertissements, bulletins, fiches techniques et 
alertes, l’offre de 11 formations pour les dépisteurs, ainsi 
qu’une douzaine de rencontres de coordination entre divers 
intervenants du MAPAQ et du CÉROM en 2022. Tous les 
communiqués du RAP Grandes cultures sont accessibles 
sur le site d’Agri-Réseau. 

Les populations de pucerons ont été très élevées en 2022,  
causant un stress aux plants de soya pouvant affecter le rendement 
de certains cultivars. Les ennemis naturels sont arrivés plus 
tardivement que les années précédentes. Certains producteurs 
ont donc eu recours à l’utilisation de pesticides pour contrôler 
les populations de pucerons. Le puceron du soya a également 
été suspecté de transmettre des virus (notamment le virus de la 
mosaïque du concombre) dans les cultures de cucurbitacées.

Les populations de pucerons ont été  
très élevées en 2022...
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En 2019, l’équipe de phytopatholo-
gie, ainsi que ses collaborateurs du 
MAPAQ et une vingtaine de produc-
teurs, ont débuté la mise en place d’un 
réseau de dépistage d’apothécies, ces 
petits champignons qui produisent 
l’inoculum de la pourriture à sclérotes. 
L’objectif était d’identifier les facteurs 
environnementaux qui favorisent leur 
croissance et de développer des mo-
dèles prévisionnels qui permettraient 
aux producteurs et aux conseillers 
de savoir quand un champ est sus-
ceptible de développer la maladie. 
Ceci permettrait des applications de 

fongicides foliaires justifiées et ci-
blées plutôt qu’une application sys-
tématique. En 2022, des dépistages  
réalisés chez 19 producteurs prove-
nant de 10 régions administratives et 
deux modèles développés au cours 
des trois dernières années ont été 
utilisés afin de produire des avertisse-
ments phytosanitaires en collabora-
tion avec le Réseau d’avertissements 
phytosanitaires Grandes cultures. 
L’abondance de pluie laissait présa-
ger l’apparition des apothécies tôt en 
saison et un niveau de risque élevé 
grâce aux modèles prévisionnels. À 
notre grande surprise, il en fut tout au-
trement. Plusieurs facteurs peuvent 
avoir contribué à ce développement 

inattendu, dont la présence de forts 
vents ayant eu pour effet d’assécher 
la surface du sol et ainsi empêcher la 
production d’apothécies au moment 
de la floraison, résultant en une très 
faible incidence des symptômes de 
la maladie en 2022. Les dépistages 
d’apothécies et l’utilisation des mo-
dèles prévisionnels nous ont permis 
de mieux comprendre la biologie com-
plexe de la pourriture à sclérotes et 
nous ont démontré qu’une année plu-
vieuse n’est pas systématiquement 
garante de pertes associées avec la 
pourriture à sclérotes du soya.

L’équipe de phytopathologie a éga-
lement débuté un projet de recherche 
touchant l’optimisation du biofongi-
cide Contans® WG pour le contrôle de 
la pourriture à sclérotes du soya. Fait 
à base du champignon Coniothyrium 
minitans, ce produit empêche la pro-
duction d’apothécies en colonisant 
et en faisant pourrir les sclérotes. 
Ce projet vise à examiner le meilleur 
moment d’application (printemps vs 
automne, double traitement) et diffé-
rentes méthodes d’incorporation du 
produit (avec ou sans travail du sol) 
afin de pouvoir maximiser l’efficacité 
du produit au champ. Des essais en 
parcelles sous inoculation de sclé-
rotes artificielles et sous irrigation 

pour favoriser l’infection et le déve-
loppement de la maladie, ainsi que 
des essais chez deux producteurs 
ayant de forts historiques de la mala-
die ont débuté en 2022. Il faudra at-
tendre encore quelques années avant 
de pouvoir en tirer des conclusions, 
mais pour le moment nous pouvons 
au moins dire que l’année 2022 fut 
une année pourrie… pour la pourriture 
à sclérotes. 

Phytopathologie – Une année 
pourrie pour la pourriture à 
sclérotes du soya
Tanya Copley, Chercheuse en phytopathologie  tanya.copley@cerom.qc.ca

L’année 2022 fut pluvieuse et fraîche dans la majorité des régions du Québec, des conditions généralement favo-
rables pour les maladies agricoles. L’équipe de phytopathologie a profité de cette situation pour mettre en place 
quelques projets de gestion de la pourriture à sclérotes du soya. 

... ont débuté la mise en place d’un réseau de dépistage 
d’apothécies, ces petits champignons qui produisent l’inoculum 
de la pourriture à sclérotes. 
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L’année 2022 a été très active pour l’équipe de Malherbologie du CÉROM qui a procédé au dépistage de plus de  
320 champs en Montérégie et au Bas-Saint-Laurent, en plus de réaliser 148 tests classiques de résistance aux her-
bicides pour l’ensemble des projets. Cela représente plus de 12 000 plantules évaluées!

Le dépistage des mauvaises herbes est la base d’une stratégie  
de lutte intégrée efficace, durable et rentable.

Le dépistage de mauvaises herbes 
et la détection de la résistance aux 
herbicides : au cœur de la lutte intégrée
Sandra Flores-Mejia, Chercheuse en malherbologie  sandra.flores-mejia@cerom.qc.ca

La majorité de ces tests classiques (38,5 %) ont été 
réalisés sur des échantillons de folle avoine (Avena fa-
tua) provenant de 19 champs échantillonnés en 2021 
dans les MRC de Kamouraska, de La Matapédia, de 
Rimouski-Neigette, de Rivière-du-Loup–Témiscouata, 
dans le Bas-Saint-Laurent. Chaque échantillon a été 
testé à trois matières actives du groupe 1 d’herbicides, 
soit le fénoxaprox-p-éthyl (FOP), le tralkoxydime (DIM) 

et le pinoxaden (DEN). Les résultats ont démontré que 
94 % des 19 populations testées étaient résistantes 
aux herbicides (21 % à une seule matière active, 32 % 
à deux matières actives et 42 % aux trois matières 
actives testées). La plupart (84 %) des populations 
étaient résistantes au FOP, 61 % au DIM et 76  % au 
DEN. Ces résultats ont été partagés avec les différents 
groupes de producteurs du Bas-Saint-Laurent et lors 
de deux ateliers participatifs organisés à Amqui et à 
Saint-Pascal durant l’hiver 2022. Lors de ces ateliers, 
les producteurs et les conseillers ont pu en apprendre 
davantage sur la résistance aux herbicides en plus de 
partager leurs expériences et leur expertise afin de 
trouver des pistes de solutions adaptées à leur région. 
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Une deuxième saison de dépistage de 
la folle avoine a été réalisée en 2022 
avec la participation de 43  entre-
prises et le dépistage de 96 champs, 
dont 53 % d’entre eux contenaient 
de la folle avoine. Des tests de résis-
tance sur les échantillons collectés 
en 2022 seront réalisés à l’hiver 2023.

Un portrait mis à jour de la progres-
sion de la résistance des mauvaises 
herbes aux herbicides en Montérégie 
entre 2011 et 2021 a été présenté 
dans le cadre des « Journées hor-
ticoles et de grandes cultures de 
Saint-Rémi » en décembre 2022. Sur 
les 267 échantillons classés comme 
résistants durant cette période,  le 
groupe 2 représentait la majorité des 
cas de résistance. Néanmoins, depuis 
l’arrivée de l’amarante tuberculée, la 

résistance aux groupes 5, 7, 9, 14 et 
27 est beaucoup plus fréquente. Des 
cas de résistance aux herbicides ont 
été identifiés dans quinze MRC de la 
Montérégie, principalement dans la 
MRC des Maskoutains (63), la MRC 
du Haut-Richelieu (39), la MRC Jar-
dins-de-Napierville (35) et la MRC du 
Haut-Saint-Laurent (26). La majori-
té des échantillons ont été dépistés 
dans le soya (151),  le maïs (24) et 
la carotte (15). Au total, en Montéré-
gie, 12 espèces de mauvaises herbes 
ayant de la résistance à un herbicide 
et 4 ayant de la résistance multiple 
ont pu être identifiées, soit la petite 
herbe à poux, l’amarante tuberculée, 
la vergerette du Canada et le kochia 
à balais. Ces deux dernières espèces 
ne sont pas encore largement répan-

dues dans le territoire, mais repré-
sentent des menaces émergentes 
pour l’agriculture du Québec. 

À l’exception des projets où un dé-
pistage systématique est effectué,  
les échantillons testés pour la ré-
sistance sont envoyés sur une base 
volontaire. Il est probable que la pré-
sence de la résistance soit sous-esti-
mée. Il est donc important de demeu-
rer vigilant et d’adopter des méthodes 
de lutte intégrée afin de prévenir et de 
gérer la résistance. Le dépistage est 
l’un des éléments clés de la réussite 
d’un tel programme. 

Le projet du « Grand inventaire de 
mauvaises herbes du Québec - volet 
Montérégie » offre aux participants 
des dépistages gratuits des mau-
vaises herbes dans quelques-uns 
de leurs champs. En 2022, 83 en-
treprises ont profité de cette oppor-
tunité, pour un total de 222 champs 
dépistés. Les espèces les plus fré-
quemment identifiées ont été le 
pissenlit, la vesce jargeau, le chéno-
pode blanc et la petite herbe à poux. 
L’année 2023 est la dernière année 
de dépistage en Montérégie avant 
d’entamer une autre région. Les pro-
ducteurs de la Montérégie qui dé-
sirent profiter d’un dépistage gratuit 
de mauvaises herbes peuvent s’ins-
crire en remplissant le formulaire  
suivant : https://tinyurl.com/grand-in-
ventaire-2023. 

Les tests classiques de résistance réalisés sur de la folle avoine provenant du Bas-Saint-
Laurent ont démontré que la résistance aux herbicides du groupe 1 (FOPs, DIMs et DENs) est 

largement répandue au sein des populations de cette région.

Le projet du « Grand inventaire  
de mauvaises herbes du Québec 

- volet Montérégie » offre aux 
participants des dépistages gratuits 

des mauvaises herbes dans 
quelques-uns de leurs champs.

https://tinyurl.com/grand-inventaire-2023
https://tinyurl.com/grand-inventaire-2023
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Liste des projets de recherche 
complétés et débutés en 2022

PROJETS DE RECHERCHE  
COMPLÉTÉS EN 2022
•  Biocontrôle des œufs du ver-gris 

occidental du haricot par les tricho-
grammes – phase 1 : épandage en 
vrac par drone;

•  Dépistage de la chrysomèle du hari-
cot à l’aide de pièges collants jaunes 
dans la culture du soya;

•  Development of a Protocol for testing 
Waterlogging Resistance in Cereals;

•  Développement de différents outils 
de transfert de connaissances sur le 
panic érigé;

•  Impacts agronomique, environne-
mental et économique de l'applica-
tion de fongicides foliaires dans les 
luzernières du Québec (CDBQ);

•   Les données numériques au ser-
vice de l’agriculture (collaborateur, 
Concertation Grains Québec);

•  Maintaining high Yield in Québec 
Field crops while Reconsidering the 
Option using Glyphosate (MYFROG, 
UQAM);

•   Optimisation des dates de semis 
pour la gestion intégrée des dégâts 
causés par la mouche des semis, De-
lia platura, en grandes cultures;

•   Optimisation du dépistage des VFF 
avec un nouveau patron (RAP Re-
cherche);

•   Réalisation de vidéos visant à ac-
croître l’adoption des principes de 
la gestion intégrée des ennemis des 
cultures (GIEC) pour la prévention et 
le contrôle de trois ennemis d’impor-
tance économique pour la filière des 
grandes cultures;

•  Validation et implantation de mo-
dèles prévisionnels pour l’apparition 
des apothécies au Québec. 

•  Acquisition et transfert de connais-
sances sur le ver-gris moissonneur 
dans les prairies au Québec;

•  Adoption de pratiques agricoles des 
grandes cultures couplant santé des 
sols et rentabilité et contribuant à 
atteindre les objectifs du Plan pour 
une agriculture durable (RÉGLYCCE)  
(cochercheur, RQRAD);

•  Biocontrôle des œufs du ver-gris 
occidental du haricot par les tricho-
grammes – phase 2 : épandage en 
vrac par drone;

•   Dépistage de la tipule des prairies 
pour anticiper les problèmes dans 
les céréales d’automne (RAP Re-
cherche);

•   Dynamique des populations de 
deux lignées de mouche des semis 
dans les grandes cultures (RAP Re-
cherche);

•  Essais de cultivars de maïs sucré de 
transformation en régie biologique;

•  Essais de fertilisation azotée miné-
rale et organique du blé d’automne;

•  Étude de la matière organique du 
sol et de ses composantes dans les 
agrosystèmes conventionnels et bio-
logiques en grandes cultures afin de 
mieux comprendre son évolution se-
lon les rotations et les pratiques agri-
coles (cochercheur, RQRAD);

•  Impact du VGOH sur la présence de 
fusariose dans le maïs et sur les ren-
dements;

•  Le canola d’automne dans les rota-
tions de cultures comme moyen de 
lutte aux ravageurs et aux mauvaises 
herbes en régie conventionnelle et 
biologique;

•   Le Phomopsis du soya : crée-t-il des 
pertes de rendement au Québec?;

•  Monitoring for four Agriotes Pest 
Click Beetle Species in Southern Que-
bec (AAC);

•  Optimisation de l’apport d’azote dans 
le blé de printemps avec les nouvelles 
grilles de fertilisation (collaborateur);

•  Optimisation de l’utilisation du bio-
fongicide Contans pour le contrôle 
de la pourriture à sclérotes du soya;

•  Réalisation de capsules vidéo sur 
l’implantation, la production et l’utili-
sation du panic érigé;

•  Rédaction de 4 fiches techniques 
sur les nouvelles technologies dis-
ponibles pour la biosurveillance et 
la gestion des ennemis des cultures 
(pièges automatisés, drones, cap-
teurs de spores et robots auto-
nomes); 

•  Tester une nouvelle méthode de dé-
pistage des vers fil-de-fer basé sur 
la présence/absence de larves (RAP 
Recherche);

•  Validation d’un seuil et d’une période 
d’intervention pour l’application d’un 
traitement foliaire contre la chryso-
mèle du haricot dans le soya;

•  Validation de l’efficacité d’agents en-
tomopathogènes (champignons et 
nématodes) contre les vers fil-de-fer.

PROJETS DE RECHERCHE  
AMORCÉS EN 2022

2022
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BILAN DES PLANTATIONS 2022
À l’automne 2008 débutait l’aménagement d’une bande ri-
veraine le long de la Décharge des Quinze sur les nouvelles 
installations du CÉROM à Saint-Mathieu-de-Beloeil. Près 
de 900 arbres et arbustes y ont été plantés au printemps 
2009 sur une longueur de 1 700 mètres. Aujourd’hui, les 
9 espèces d’arbres et 7 espèces d’arbustes en bordure 
du petit cours d’eau se sont bien développées et forment 
maintenant un habitat bien végétalisé et fort prisé par de 
nombreuses espèces d’oiseaux, de petits mammifères et 
d’insectes pollinisateurs. Outre les hirondelles bicolores 
qu’on peut observer depuis l’aménagement d’une dizaine 
de nichoirs au printemps 2019, il est fréquent d’observer 
la présence de grands hérons, crécerelles d’Amérique, de 
canards malards, Harfang des Neiges en période hivernale, 
renards roux, de rats musqués, de tortues et bien d’autres 
espèces animales. Il s’agit là d’une belle réalisation et d’une 
belle fenêtre dont le CÉROM peut être fier et qui cadrent 
bien dans sa mission d’améliorer la biodiversité dans ses 
champs. 

Depuis 2019, avec l’aide financière du programme Prime-
Vert et de nos partenaires Groupe ProConseil et Arbres.eco, 
sans oublier l’implication de nombreux bénévoles, nous 
avons aménagé quatre nouvelles sections de haies brise-
vent et une nouvelle bande riveraine le long du Ruisseau 
Beloeil. Ce sont maintenant 1 050 arbres de 16 espèces 
différentes et 3 200 arbustes de 21 espèces, dont plusieurs 
espèces fruitières ainsi qu’une toute nouvelle bande fleurie 
qui composent l’ensemble des plantations des terres du 
CÉROM en 2022 pour une longueur totale de 5 200 mètres. 
L’année 2023 ne devrait pas faire exception avec l’ajout 
d’une nouvelle haie d’une longueur de 900 mètres.

LE CÉROM LANCE SA TOUTE NOUVELLE VITRINE WEB
En septembre dernier, le CÉROM procédait au lancement 
de son tout nouveau site Web. De nature simple et épu-
rée et arborant notre nouvelle image de marque, notre site 
Web offre une expérience client des plus complètes grâce 
à de l’information pertinente, présentée de façon claire et 
concise. En plus d’en apprendre sur son histoire, sa gouver-
nance et son personnel de recherche, les visiteurs peuvent 
y trouver la liste de nos projets de recherche actuels et 
passés, de même que des vidéos explicatives, des images 
et des guides reliés à nos différents axes prioritaires.

Finalement, une carte interactive permet en un coup 
d’œil de visualiser les différents projets de recherche que 
mène le CÉROM dans les différentes régions du Québec. 
Bonne visite! 
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Le CÉROM à l’écoute  
des priorités et des préoccupations 
des producteurs du Québec1 

« [Nous participons présentement à 
un] beau projet en partenariat avec le 
CÉROM sur le canola d’automne. Ce 
projet […] représente une belle oppor-
tunité pour la Ferme Taillon et fils tant 
au niveau des rotations de cultures 
que financier si cette culture résiste à 
notre climat nordique. [Grâce] au suivi  
[effectué par le] CÉROM, les résultats 
des essais sont bien encadrés et seront 
bénéfiques pour nous aider à la com-
préhension des résultats obtenus. »

—Olivier Milot, copropriétaire,  
Ferme Taillon et fils, Saint-Prime.

« [Snizhana Olishevska] est très pro-
fessionnelle. C’est une personne qui a 
à cœur les projets dans lesquels elle 
s’engage [et cherche toujours] de nou-
velles avenues pour le développement 
de plantes industrielles tel le panic 
érigé. Je crois [qu’il s’agit] d’un mail-
lon essentiel dans cette production 
afin de la faire connaître à [des] sec-
teurs de l’économie autre qu’agricole. 
Le CÉROM est le seul organisme qui 
travaille dans ce sens afin de créer de 
nouveaux marchés, nouveaux produits 
à potentiel de croissance élevé, etc. ce 
qui est très apprécié de notre part. » 

—Normand Caron, Ferme Norac Inc., 
Salaberry-de-Valleyfield.

« Depuis 2019, le RPBQ représente 
notre source d’information pour 
la mise en culture du panic érigé 
sur terre en friche. À ce chapitre, 
le guide de production du panic 
érigé produit en 2018 demeure 
toujours notre référence.

[…] Dans une approche écologique 
de l’utilisation des ressources, il 
convient de penser qu’avec l’ap-
pui du RPBQ il deviendra possible 
d’intégrer le panic érigé dans plu-
sieurs applications. Les produits 
d’emballages thermoformés, l’in-
tégration à la production du car-
ton ou à des panneaux d’agglo-
méré, son utilisation sous forme 
d’énergie ne sont que quelques 
exemples. […] La collaboration 
du RPBQ et implicitement du  
CÉROM, apparaît indispensable 
dans cette éventuelle recherche.

[…] C’est donc sur une note de 
grande appréciation que nous te-
nons à remercier le CÉROM et le 
RPBQ pour leur dévouement dans 
le développement de notre région. 
Nos terres en friche deviendront 
peut-être un jour source de ma-
tières premières plus écologiques 
pour les générations futures ». 

—Jacques Boucher,  
AgroÉnergie Coop de solidarité, 

Biencourt.

« Première expérience avec le 
CÉROM en 2022 pour le « Grand 
Inventaire » de mauvaises herbes 
du Québec, édition Montérégie. 
Ma participation était selon moi 
non optionnelle. Si nous voulons 
avoir un portrait précis et fiable 
de la situation des mauvaises 
herbes, nous devons, en tant que 
producteurs, être proactifs. 

J’ai au-delà de 50 ans d’expé-
rience en agriculture et pour un 
producteur maraîcher, le contrôle 
des adventices est primordial. 
« Vous ne pouvez gérer, ce que 
vous ne pouvez pas mesurer. » 
(Citation de Lord Kelvin)

Plusieurs mauvaises herbes 
sont apparues sur ma ferme 
dans les trente dernières années. 
Nous devons les répertorier et les 
suivre pour les producteurs d’au-
jourd’hui et ceux de demain.

Excellent travail du CEROM! »

—Jean-Yves Lohé, Agr.  
à la retraite, Productions Maraî-
chères Breizh Inc., Sherrington.

1  Certains témoignages ont été édités afin d’en alléger le texte.  
Ces modifications n’altèrent en rien le sens original du témoignage.
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Pour une deuxième année consécu-
tive, le CÉROM a poursuivi ses acti-
vités de recherche sur ses deux sites 
expérimentaux de Saint-Mathieu-de-
Beloeil et de Sainte-Anne-de-la-Poca-
tière. À La Pocatière, une dizaine de 
projets de recherche ont été menés 
principalement en régie des cultures 
en phytogénétique et en entomologie. 
De plus, le CÉROM y a réalisé pour 
divers clients une quarantaine d’es-
sais, soit près de 5 000 parcelles de 
céréales,  de soya et de plantes fourra-
gères en régie de cultures, et d’essais 
variétaux.

À Saint-Mathieu-de-Beloeil, le  
CÉROM a également réalisé une 
quarantaine d’essais pour divers 
clients et près de 125 essais résul-
tant de nombreux projets de notre 
programme de recherche que le 
CÉROM a réalisé pour un total de  
24 000 parcelles semées sur une su-
perficie totale de 110 hectares.

Grâce à une subvention du minis-
tère de l’Économie, de l’Innovation 
et de l’Énergie, le CÉROM a ache-
té une nouvelle moissonneuse- 
batteuse pour parcelles en 2022. Cette 
acquisition nous a permis de mieux 
répondre à nos besoins et d’accroître 
notre capacité d’offre de service pour 
les années futures. Nous essayons 
constamment d’améliorer et de di-
versifier notre offre de service afin de 
répondre aux besoins en recherche et 
développement de nos collaborateurs 
et de divers intervenants du milieu 
agricole du Québec. 

Résumé  
de nos activités en 2022

VOICI UN APERÇU DES SERVICES OFFERTS AU CÉROM :
•  Semis et récolte de parcelles expérimentales pour une grande variété d’es-

pèces de grains avec des équipements spécialisés pour la recherche. Nous 
disposons de semoirs monograine, de semoir en ligne et semoirs pour 
plants en ligne. Le CÉROM possède cinq moissonneuses-batteuses pour 
parcelles adaptées à la récolte de maïs, de soya, et d’autres types de grains;

•  Évaluation de la résistance des céréales à la fusariose (F. graminearum) 
sous inoculation artificielle au champ;

•  Évaluation de la résistance du soya à la sclérotiniose (S. sclerotiorum) sous 
inoculation artificielle au champ;

•  Production d’inoculum de fusariose;
•  Possibilité de transport de nos équipements pour des travaux réalisés sur 

des sites autres de ceux du CÉROM;
•  Équipement de pulvérisation adapté pour le travail en parcelles;
•  Égrenage et battage stationnaire d’épis et de plants d’espèces variées;
•  Séchage de matériel végétal;
•  Criblage et nettoyage de grains;
•  Broyage de grains et de matériel végétal;
•  Analyse de qualité des grains avec un appareil de type proche infrarouge;
•  Analyses quantitatives sur les grains telles que le poids de 1 000 grains, le 

poids spécifique, le rendement en grains et la teneur en eau;
•  Location de terrain pour réaliser des parcelles expérimentales;
•  Location d’espace de serre;
•  Location d’espace de cabinet de croissance;
•  Autres types d’analyses et de travaux sur demande (laboratoire de biolo-

gie moléculaire, appareil à indice de chute et Glutopeak, services entomolo-
giques-microscope 3D Keyence).

Peu importe l’ampleur du projet à réaliser, le CÉROM s’engage à concevoir 
et à développer des essais robustes, sensibles et reproductibles qui sauront 
répondre aux attentes et aux besoins particuliers de nos clients. Les services 
d’expertise ou d’utilisation d’équipement font l’objet d’une tarification sur me-
sure qui tient compte de la nature du service demandé, du type d’équipement 
souhaité de même que des besoins et des exigences du client.
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Centre de recherche sur les grains (CEROM) inc.
ÉTAT DES RÉSULTATS
Pour l'exercice terminé le 31 décembre 2022 2021

Fonds
d'opérations

Fonds
d'immobi-

lisations

Fonds du
réseau des

plantes bio-
industrielles

du Québec

Fonds du
réseau

d'avertisse-
ments

phytosani-
taires en
grandes
cultures Total Total

 $4 392 959  $341 501  $100 000  $397 453  $5 231 913  $4 946 154PRODUITS  

CHARGES

Frais d'administration 4 506 987 415 090 122 912 532 699 5 577 688 5 106 263

INSUFFISANCE DES
PRODUITS SUR LES
CHARGES  $(114 028)  $(73 589)  $(22 912)  $(135 246)  $(345 775)  $(160 109)

1

Centre de recherche sur les grains (CEROM) inc.
BILAN
Au 31 décembre 2022 2021

ACTIF

ACTIF À COURT TERME
 $953 205  $1 970 562

1 724 617 1 602 284
Encaisse
Créances 
 Frais payés
d'avance

30 408 8 037

2 708 230 3 580 883

9 099 411 8 753 379IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

ACTIFS INCORPORELS 9 704 616

 $11 817 345  $12 334 878

3
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Centre de recherche sur les grains (CEROM) inc.
BILAN (suite)
Au 31 décembre 2022 2021

PASSIF

PASSIF À COURT TERME
 $786 861  $532 576

- 127 852
Dettes de fonctionnement 
Surplus nets des réseaux de grandes cultures du Québec  
Produits reportés 500 907 925 643

1 287 768 1 586 071

SUBVENTIONS REPORTÉES AFFÉRENTES AUX 
IMMOBILISATIONS 5 285 269 5 158 724

6 573 037 6 744 795

SOLDES DE FONDS
Fonds d'opérations 990 546 1 449 650
Fonds investis en immobilisations 3 823 846 3 595 271
Fonds du réseau d'avertissements phytosanitaires
en grandes cultures 89 916 225 162
Fonds de développement 175 000 175 000
Fonds d'infrastructures 165 000 145 000

5 244 308 5 590 083

 $11 817 345  $12 334 878

ENGAGEMENTS 

Pour le conseil d'administration :

, membre

, membre

4
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Nous aimerions  
remercier chaleureusement
les administrateurs des membres fondateurs qui ne réclament aucuns frais lors des diverses 
rencontres, constituant par le fait même une contribution additionnelle de leur part.

MEMBRES ACTIFS

DEVENEZ MEMBRE 
Le CÉROM invite les divers organismes de 
la filière agricole à unir leurs forces et à de-
venir membres. Plusieurs options s’offrent à 
vous, que vous désiriez devenir membre actif, 
membre partenaire ou membre collaborateur.

En devenant membre du CÉROM, vous vous 
engagez à évoluer avec nous. Ce partenariat 
vous permettra de bénéficier d’avantages multi-
ples, d’offrir des solutions adaptées et évolutives 
répondant aux besoins du secteur et de réaliser 
des projets de recherche porteurs pour votre en-
treprise. Le développement de tels partenariats 
avec les intervenants de la filière et les entre-
prises agricoles permettent au CÉROM de pour-
suivre et d’accroître ses efforts de recherche et 
de transferts axés sur une agriculture durable,  
 

dans l’optique de développer un secteur agroa-
limentaire prospère, durable et ancré sur le ter-
ritoire.

Le CÉROM étant reconnu à titre de consor-
tium de recherche admissible par le ministère 
de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie 
(MEIE), vous pourriez être éligible à des crédits 
d’impôt relativement aux cotisations ou aux 
droits versés à notre centre de recherche.

Vous désirez devenir membre du CÉROM? 
Contactez-nous ou téléchargez notre brochure 
présentant notre offre de partenariat.


